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L’agenda du SNES-FSU

les stages 
■ Le 16 octobre de 9h à 17h au S3 - Lille 

➔  Néo militants ou S1 : dynamiser la vie syndicale 
de son établissement

■  Le 8 novembre de 9h à 17h 
(lieu à définir) 
➔  Lycée : réforme du lycée et réforme du bac : 

décryptage. Quel est le projet du SNES-FSU pour 
le lycée ? 

■  Le 8 novembre de 9h à 17h 
(lieu à définir) 
➔ Collège

■ Le 14 novembre de 9h à 17h au S3 - Lille 
➔ AED

■  Le 20 novembre de 9h à 17h  
au lycée Montebello de Lille 
➔ CPE : relancer l’ascenseur social ; quel avenir 
pour nos élèves dans un contexte de réformes 
(lycée, voie professionnelle et orientation) ?

■ Le 23 novembre de 9h à 17h au S3 - Lille 
➔ TZR

■  Le 26 novembre de 9h à 17h - (lieu à définir) 
➔ profs doc

■  Le 27 novembre de 9h à 17h  
(lieu à définir) 
➔ Langues vivantes : que deviennent les LV dans 
les réformes du collège et du lycée? Comment les 
défendre ?

■ Le 29 novembre de 9h à 17h -(lieu à définir) 
➔ PPCR, Carrière 

n °  3 1 2  -  j u i l l e t  /  a o û t  /  s e p t e m b re  2 0 1 8

RESF 

Charlène, jeune mère congolaise de moins 
de vingt ans, n’a pas obtenu l’asile en 
France et le gouvernement veut l’expul-
ser. Ses deux petites filles de deux ans et 
demi sont nées en France et ont commen-
cé l’école maternelle. Elle-même a depuis 
longtemps la volonté de suivre une forma-
tion en CAP pour subvenir aux besoins de 
ses enfants. Arrivée en France seule et en-
ceinte pour échapper à de graves maltrai-
tances, elle a suivi sans relâche des cours à 
la Croix Rouge. 
Jusqu’au récent durcissement de la po-
litique d’immigration, un jeune majeur 
isolé débouté de l’asile pouvait faire valoir 
son droit au séjour auprès de la préfecture 
au vu de son intégration ; désormais c’est 
l’expulsion assurée dans un délai bref, au 
mépris de sa scolarisation, de la vie qu’il 
a construite en France et des risques réels 
encourus dans le pays qu’il a fui. Charlène 
sera-t-elle la première jeune maman iso-
lée à faire les frais de cette politique inhu-
maine avec ses deux enfants ? La FSU, le 
SNES et RESF vont tout faire pour que ce 
ne soit pas le cas.  ■

Marilyn Shirley

Elles vivent ici,  
elles restent ici !

Les permanences sont « généralistes » 
et peuvent traiter la plupart des situations, 
mais vous pouvez discuter avec 
les responsables de votre catégorie 
et d’un secteur précis aux jours suivants, 
de 14h30 à 17h30 :

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
- Emploi* - carrières
- Éducation prioritaire
- SEGPA
- CHSCT
- CPE

- Emploi* - carrières
- Éducation prioritaire
- CPE

- Emploi* - carrières
- Futur-e-s retraité-e-s

- Emploi* - carrières
- Non-titulaires
- Futur-e-s retraité-e-s
- TZR
- AED

* Mutations, hors-classe, etc.                                                                  - PsyEN : prendre contact avec nous

Permanences

1er trimestre

Composition du SNES académique
Suite à la CAA du 10 septembre 2018, le SNES académique  s’organisera de la façon suivante 
pendant les 3 prochaines années :

Secrétaire académique
• Jean-François CAREMEL

Secrétaires académiques 
adjoints
• Maeva BISMUTH
• Eric DUFLOS
• Willy LEROUX
• Alexis MOREL
• Catherine PIECUCH
• Thierry QUETU

Trésorière
• Nicole COURSELLE

Trésoriers adjoints
•  François DUCEPPE 

-LAMARRE
• Marie CATTELAIN

Vote à l’unanimité de la motion pour Charlène lors du Conseil National du SNES-FSU (Paris, 12/09).




